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Paiement du loyer en prestations de service

Par gilou71, le 31/05/2013 à 08:38

[fluo]bonjour[/fluo]
puis-je régler mon loyer sous forme de prestations de service en gardiennage et entretien de
la propriété en accord avec mon propriétaire
[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par chaber, le 31/05/2013 à 08:41

bonjour,

bonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui prennent le temps
de vous répondre

Par moisse, le 31/05/2013 à 08:48

Bonjour,
C'est possible, mais cela ne dispense pas l'employeur d'établir un contrat de travail et de
payer les charges afférentes à vos prestations.
AUtrement c'est du troc et du travail dissimulé.

Par Lag0, le 31/05/2013 à 13:10



Bonjour,
Cela a un nom, l'employé au pair.
Voir ce dossier qui vous fournira tous les renseignements : 
http://www.urssaf.fr/profil/particuliers/employe_au_pair/vos_salaries_-
_vos_cotisations/infos_pratiques_01.html

Par gilou71, le 01/06/2013 à 07:08

je vous remercie pour ces réponses qui m'ont bien aidés
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